
Les titres restaurant dans le bâtiment 

 

I- La contribution patronale est comprise entre 50% et 60% de 
la valeur du titre restaurant      

A- La contribution patronale      

      B- Le complément patronal       
  

II- La contribution patronale est inférieure à 50% de la valeur 
du titre restaurant         

 

III- La contribution patronale est supérieure à 60% de la valeur 
du titre restaurant         

 

IV- Comment annuler le nouveau paramétrage    

 

 

 
La convention collective oblige l’employeur à verser une indemnité de repas à ses 
salariés (valeur différente selon les régions). Les titres Restaurants peuvent 
remplacer cette indemnité à la seule condition que le salarié reçoive la valeur de 
son repas. Si celle-ci est inférieure, l’employeur doit verser un complément 
patronal en plus de sa contribution patronale au titre restaurant afin d’atteindre 
la valeur du repas.  
 
Exemple :   
   Panier = 8.50€ 
                 Titre restaurant = 10€ 
                 Contribution patronale = 6€ 
       Complément patronal = 2.50€ (soit 8.50€ - 6€) 
 

 
 



Création de données pour calculer le complément patronal (tenant compte de la 
contribution patronale aux titres restaurant et de la limite d’exonération 
URSSAF du repas) :  
 

- TR_COMPL.ISA  

- TR_COMPL_B.ISA 

- TR_COMPL_N.ISA 

Création de données pour calculer la part soumise à CSG / CRDS et réintégrée au 
net imposable :  

 
- TR_CSG02.ISA 
- TR_IMP02.ISA  

 

Création de la donnée TR_ANN.ISA pour conserver le paramétrage déjà en 
place et ne pas tenir compte des tests sur les limites d’exonération (cf. : IV- 
Comment annuler le nouveau paramétrage) 
 
Création d’une ligne pour mentionner la contribution patronale :  

-  TR_BRUT.ISA : CONTRIBUTION PATRONALE TITRE 

RESTAURANT 

 

Modifications de lignes pour gérer le complément patronal des salariés avec ou 
sans abattement :  

 

-  TR_PAT001.ISA : COMPLT PATRONAL TITRE-RESTAU -  

Abattement 

-  TR_PAT002.ISA : COMPLT PATRONAL TITRE-RESTAU – Sans 

Abattement 

-  TR_PAT005.ISA : COMPLT PATRONAL TITRE-RESTAU – Sans 

Abattement 

 

Que doit faire l’utilisateur ? 
En Accueil / Collectif / Valeurs / 10 DIVERS POUR COTISATION 

Saisir la limite d’exonération URSSAF du repas sur LIM_REPAS.ISA ; 

Saisir la limite d’exonération URSSAF du titre restaurant sur LIM_TR.ISA. 
 

En Accueil ou Salaires / Dossier   / Valeurs / 11  FRAIS ROFESSIONNELS  

Saisir la valeur du ticket restaurant sur TR_VALEUR.ISA  
Saisir la part salariale sur TR_SAL.ISA  
 

Remarque : Ces données sont redéfinissables  au niveau Salarié. 
 

Pour les salariés sans abattement 

Permet de gérer la déduction pour frais 
professionnels.  
 



En Accueil / Bulletins de salaire / calcul 
Si le nombre de titres est différent chaque mois :  
Dans l’onglet Valeurs mensuelles / 11 FRAIS PROFESSIONNELS 

Saisir le nombre de titres sur TR_NB.ISA 

Si le nombre de titres est identique chaque mois :  
Dans l’onglet Données fixes / 11 FRAIS PROFESSIONNELS 

Saisir le nombre de titres sur TR_NBFIXE.ISA 

II--  LLaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ppaattrroonnaallee  eesstt  ccoommpprriissee  eennttrree  
5500%%  eett  6600%%  dduu  ttiittrree  rreessttaauurraanntt    
 

A-La contribution patronale 
1-La contribution est inférieure ou égale à la limite du titre restaurant 
 

Que devient la contribution patronale ? 

- Non soumise à cotisations ; 
- Non soumise à CSG / CRDS ; 
- Aucun impact sur le net imposable.  
 

Que fait le logiciel ? 

1-Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié ; 

 
Dans cet exemple :  

- La valeur du titre est de 9€ ; 
- La contribution patronale est à hauteur de 55% soit 4.95€. ; 

- La contribution de 4.95€ est inférieure à la limite de 5.21€ (en 2010).  
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2- contribution est supérieure à la limite  
 

Que devient la contribution patronale ? 

La part excédant la limite est :  
- Soumise à cotisations et à CSG / CRDS. 
- Réintégrée dans le net imposable.  
Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne d’information INFO : CONTRIB PAT. T. RESTAU apparaît au 
brut pour mentionner la contribution patronale soumise à cotisations ; 

2- La contribution  patronale entre dans la base de cotisation ; 
3- La contribution patronale entre dans le net imposable ;  
4- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié.  
 
 

 
 
 
Dans cet exemple :  
-  valeur du titre est de 9€ ; 
-  contribution de l’employeur est à hauteur de 60% soit 5.40€. ; 
-  contribution de 5.40€ est supérieure à la limite de 0.19€ (Limite de 5.21€ en 

2010).  
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B- complément patronal 
1- part patronale (contribution + complément) est inférieure à la limite 
d’exonération du repas.   
 

Exemple :  
- La valeur du titre restaurant est de 9€ ; 
- La contribution de l’employeur est à hauteur de 55% soit 4.95€ ; 
- Le titre restaurant revient donc à 4.05€ (9€ – 4.95€) pour le salarié.  
- La limite du titre restaurant est 5.21€ ; 
- La contribution patronale de 4.95€ est inférieure à la limite titre restaurant 
de 5.21€ 
- La valeur du repas est de 8.50€ ; 
- Le complément patronal est de 8.50€ - 4.95€ soit 3.55€ ; 
- La limite du repas est de 8.80€ ;  
- La contribution patronale ajoutée au complément patronal inférieur à la limite 
du repas. (4.95 + 3.55 = 8.50€.  8.50€ est inférieure à 8.80€)  
 

���� Salariés sans abattement 

Que deviennent la contribution et le complément patronal ? 

- Non soumis à cotisations ; 
- Non soumis à CSG / CRDS ; 
- Aucun impact sur le net imposable.   
 

Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne COMPLEM. PATRONALE T.RESTAU apparaît au net ; 
2- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié.  
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���� Salariés avec abattement 

Que devient la contribution patronale ? 

- Non soumise à cotisations ; 
- Non soumise à CSG / CRDS ; 
- Aucun impact sur le net imposable.  
 

Que devient le complément patronal ? 

- Soumis à cotisations ; 
- Non soumis à CSG / CRDS ; 
- Aucun impact sur le net imposable.  
 

Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne de Brut COMPLEM. PATRONAL T.RESTAU apparaît au brut pour 
mentionner la part soumise à cotisations ; 
2- Le complément patronal entre dans la base de cotisation ; 
3- Une ligne DEDUCTION FRAIS PROFESS. permet de déduire du net 
imposable la part du complément exonérée ;  
4- Le complément patronal entre dans le net imposable ; 
5- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié.  
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2-La part patronale (contribution + complément) est supérieure à la limite 
d’exonération du repas.   

Dans cet exemple :  
- La valeur du titre restaurant est de 9€ ; 
- La contribution de l’employeur est à hauteur de 55% soit 4.95€ ; 
- Le titre restaurant revient donc à 4.05€ (9€ – 4.95€) pour le salarié.  
- La limite du titre restaurant est 5.21€ ; 
- La contribution patronale de 4.95€ est inférieure à la limite titre restaurant 
de 5.21€ ; 
- La valeur du repas est de 8.50€ ; 
- Le complément patronal est de 8.50€ - 4.95€ soit 3.55€ ; 
- La limite du repas est de 7.80€ ;  
- La contribution patronale ajoutée au complément patronal est donc supérieur à 
la limite du repas.   
Soit 4.95 + 3.55 = 8.50 €. 8.50 est supérieure à 7.80€ au-delà de la limite 
d’exonération Urssaf du repas. 
 

���� Salariés sans abattement 

Que devient la contribution patronale ? 

- Non soumise à cotisations ; 
- Non soumise à CSG / CRDS ; 
- Aucun impact sur le net imposable.  

 

Que devient le complément patronal ? 

- L’excédent (contribution patronale + complément patronal) par rapport à la 
limite d’exonération Urssaf du repas est soumis à cotisations ; 
- L’excédent est soumis à CSG / CRDS.  
- L’excédent est réintégré dans le net imposable.  

 
Que fait le logiciel ? 

1-  Une ligne au brut COMPLEM. PATRONAL T.RESTAU mentionne l’excédent 
soumis à cotisations.  
2-  L’excédent entre dans la base de cotisation ; 
3-  L’excédent est réintégré dans le net imposable ; 
4- Une ligne au net  COMPLEM. PATRONAL T.RESTAU  retient le complément 
patronal exonéré de cotisations, de CSG / CRDS et non imposable.  
5- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié.  
 

 
 



 
 
 

���� Salariés avec abattement 

Que devient la contribution patronale ? 

- Non soumise à cotisations ; 
- Non soumise à CSG / CRDS ; 
- Aucun impact sur le net imposable.  

 

Que devient le complément patronal ? 

- totalement soumis à cotisations ; 
- l’excédent est soumis à CSG / CRDS ;  
- l’excédent est réintégré dans le net imposable ; 
 
Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne d’information de Brut COMPLEM. PATRONAL T.RESTAU apparaît 

au brut pour mentionner la part soumise à cotisations ; 
2- Le complément patronal entre dans la base de cotisation ; 
    L’excédent est soumis à CSG / CRDS ; 
3-  Une ligne DEDUCTION FRAIS PROFESS. permet de déduire du net 
imposable la part du complément exonérée.  
4- L’excédent est réintégré dans le net imposable  
5- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié.  
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IIII--LLaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ppaattrroonnaallee  eesstt  iinnfféérriieeuurree  àà  5500%%  ddee  llaa  vvaalleeuurr  dduu  
TTiittrree  RReessttaauurraanntt..    

 
Que deviennent la contribution et le complément de l’employeur ? 

- soumis à cotisations ; 
- soumis à CSG / CRDS ; 
- réintégrés au net imposable.  
 
Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne d’information INFO : CONTRIB PAT. T. RESTAU et une ligne de 
Brut COMPLEM. PATRONAL T.RESTAU apparaissent au brut pour mentionner 
la part soumise à cotisations ; 
2- La contribution et le complément patronal entrent dans la base de cotisation ; 
3- La contribution et le complément patronal entrent dans le net imposable ; 
4- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié.  
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Dans cet exemple :  
- La valeur du titre restaurant est de 9€ ; 
- La contribution de l’employeur est à hauteur de 45% soit 4.05€ :  
- La contribution est inférieure à 50% du titre restaurant donc est totalement 
soumise à cotisations, CSG/CRDS et réintégrée dans le net imposable, soit 4.05€ 
par titres ; 
- Le titre restaurant revient donc à 4.95 € pour le salarié. 
- La valeur du repas est de 8.50€ ; 
- Le complément patronal est de 8.50€ - 4.05€ soit 4.45€ :  
La Contribution patronale est inférieure à 50% du titre restaurant, donc pas 
d’exonération.  

 

IIIIII--LLaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ppaattrroonnaallee  eesstt  ssuuppéérriieeuurree  àà  6600%%  ddee  llaa  vvaalleeuurr  
dduu  TTiittrree  RReessttaauurraanntt  
 

Que devient la contribution de l’employeur ? 

La part excédant la limite (60% de la valeur du ticket) est :  
- Soumise à cotisations ; 
- Soumise à CSG / CRDS. .  
La totalité de la contribution patronale est :  
- Réintégrée dans le net Imposable.  
 

Que devient le complément patronal de l’employeur ? 

- Soumis à cotisations ; 
- Soumis à CSG / CRDS ; 
- Réintégrée dans le net imposable.  
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Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne d’information INFO : CONTRIB PAT. T. RESTAU et une ligne de 
Brut COMPLEM. PATRONAL T.RESTAU apparaissent au brut pour mentionner 
la part soumise à cotisations ; 
2- La contribution et le complément patronal entrent dans la base de cotisation ; 
3- La contribution et le complément patronal entrent dans le net imposable ; 
4- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 
payer afin de retenir la part du salarié.  
 

 
 

Dans cet exemple :  
- La valeur du titre restaurant est de 9€ ; 
- La contribution de l’employeur est à hauteur de 70% soit 6.30€  
La contribution est supérieure à 60% du titre restaurant donc la part excédant 
les 60% est soumise à cotisations et à CSG/CRDS. Soit 6.30 - 5.40 (60% *9) = 
0.90€ par ticket 
Puis réintégrée dans le net imposable en totalité soit 6.30€ par tickets ; 

- Le titre restaurant revient à 2.70€ (9€ – 6.30€) pour le salarié.  
- La valeur du repas est de 8.50€ ; 
- Le complément patronal est de 8.50€ - 6.30€ soit 2.20€ ; 
La contribution patronale est supérieure à 60% du titre restaurant donc le 
complément est soumis cotisations, à CSG / CRDS et réintégrée dans le net 
imposable.   

IIVV--CCoommmmeenntt  nnee  ppaass  mmeettttrree  eenn  ppllaaccee  llee  nnoouuvveeaauu  ppaarraammééttrraaggee  ??    
En  Accueil / Dossier  / Valeurs 
Renseigner Oui sur la donnée TR_ANN.ISA 
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